
SERVICE  
CIVIQUE 
POURQUOI S’ENGAGER ?

cij77.asso.fr

CENTRE D’INFORMATION 
JEUNESSE DE SEINE-ET-MARNE
6 bis quai de la Courtille  - 77000 MELUN

RETROUVEZ-
NOUS SUR : 
CIJ77.ASSO.FR

ACTUALITÉS, 
RESSOURCES 
UTILES, ESPACE 
MEMBRE, OFFRES 
D’EMPLOI, ETC.

ET SUIVEZ-NOUS 
SUR LES RÉSEAUX !

@77_cij @cij_de_seineetmarne

une mission 
 pour chacun 

au service 
de tous !

LE CIJ77 VOUS ACCOMPAGNE ! 

Téléphone 
01 64 39 39 51
E-mail 
olivia.pitra-puertas 
@cij77.asso.fr

Horaires 
du lundi au vendredi 
de 9h à 18h 
L’équipe vous 
accueille également 
sur rendez-vous.
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LE SERVICE CIVIQUE

quésaco ?
POUR LE  

VOLONTAIRE :

Un engagement sans 
condition de diplôme ou 
de formation, il te faut 
juste de la motivation ! 

L’occasion de s’investir 
dans un domaine qui te 
tient à coeur ou de décou-
vrir un nouveau secteur 
qui t’attire.

La possibilité de choisir 
parmi de nombreux
domaines :

Des missions tout près 
de chez toi... et à l’autre 
bout du monde !

X SOLIDARITÉ
X SANTÉ
X SPORT
X CULTURE ET LOISIRS
X ÉDUCATION POUR  
     TOUS
X ENVIRONNEMENT
X MÉMOIRE ET 
    CITOYENNETÉ
X DÉVELOPPEMENT  
    INTERNATIONAL ET  
    AIDE HUMANITAIRE 

POUR L’ORGANISME 
D’ACCUEIL :

L’accueil et l’accompag-
nement d’un jeune (de 16 
à 25 ans, jusqu’à 30 ans 
si le jeune est en situa-
tion de handicap) pour 
l’accomplissement d’une 
mission d’intérêt général 
dans un domaine d’inter-
vention reconnu prioritai-
re pour la nation.

Les missions sont d’une 
durée de 6 mois à 1 an*.

Le temps de mission du 
volontaire en Service 
Civique, doit être compris 
entre 24 et 35 heures 
hebdomadaires maxi-
mum.
*8 mois en moyenne.

VOS AVANTAGES

avec le cij77

X Un cadre sécurisant :
une mission encadrée par des 
professionnels qualifiés, mais qui laisse une 
grande place à l’autonomie et à la créativité.

X Un accès gratuit à des formations 
civiques et citoyennes. 

X Une indemnité de 473,04€ par mois, 
versée par l’État. 

X Un accompagnement vers l’autonomie, 
la poursuite d’étude, ou l’accès au monde 
du travail selon tes besoins et tes envies.

POUR LE  
VOLONTAIRE :

Le CIJ77 met à disposition de son réseau 
IJ ainsi que de ses partenaires oeuvrant 
dans le champ de la jeunesse, son agré-
ment de service civique.  

En passant par nous : 
 
X Un seul interlocuteur se déplaçant sur 
rendez-vous. 

X La gestion intégrale administrative des 
contrats, conventions et le suivi. 

X La prise en charge des formations obli-
gatoires pour le tuteur et les volontaires.

X Une aide à la rédaction de la mission  
et à la sélection des candidats si besoin.

X Une totale autonomie sur l’évolution de 
la mission et la gestion des plannings.

X Pas de frais d’adhésion. 

X Un unique coût mensuel de 107,58€ 
par mois à verser à chaque volontaire ac-
cueilli.

POUR L’ORGANISME 
D’ACCUEIL :

La structure qui accueille le volon-
taire en Service Civique, verse une 

indemnité de 107,58€. Il s’agit d’un 
montant forfaitaire qui reste dû 

quel que soit le temps de présence 
du volontaire dans le mois.  

Elle peut être versée en  
nature ou en espèces. 

L’indemnité  
du volontaire 

 en Service Civique ?


